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DECRET No zooS-o69 DU 16 FEVRTER 2oo5

Portant Reclassement dans I'Ordre du
Mérite du Bénin

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE I,À REPI.]BLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF I}U GOTIVER]\IEMENT
GRAND-MAITR.E DE L'ORI}RE NATIONAL DU BENIN

o

La Loi N'90-32 du ll Décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin;

Vu la Proclamation le 03 Avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 Mars 2001;

VU la Loi N" 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'Ordre National du
Bénin;

VU Ia Loi No 87-018 du 2l Septembre 1987 portant création de I'Ordre du Mérite du
Bénin;

VU le Décret N'2005-052 du 04 Féwier 2005 porhnt composition du Gouvernement ;

VU le Décret N" 2004-326 du 07 Juin 2004 portant nomination de Monsieur Salomon
D.E. BIOKOU en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin par
intérim;

\rlJ les Décrets Nos 88-337 du 29 Aott 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant
nominations des membres du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

VU le Décret N" 7l-174 du 22 Septembre I97l portant nomination de Monsieur
HOUESSINON Janvier dans l'Ordre du Mérite du Dahomey ;

YU la Lettre de demande de reclassement dans I'Ordre du Mérite du Dahomey formulée
par Monsieur HOUESSINON Janvier du 25 Juin 2003 ;
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DEC ETE:

Article ler : En application des dispositions de l'article 64 alinéa 2 de la Loi N" 94-029
du 03 Juin 1996 portant reorganisation de I'Ordre National du Bénin, Monsieur
HOUESSINON Janvier, précédemment Chevalier de l'ûrdre du Mérite du Dahomey est

reclassé dans l'Ordre du Mérite du Bénin à concordance de grade.

Fait à Cotonor:, Ie 16 Février 2QO5

Par Ie Président de Ia République,
Chefde I'Etat,

fCnef du Gouvernemen!
Grand-Maître de I'Ordre National du Bénin,

Matàieu Kf,Rf,KOU

Le Grand Chancelier de I'Ordre
National du Bénin par intérim,

o

§alomoa D.E. BIOKOU
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Artiele 2 : le présent Décret sera enregishé et publié au Joumal Officiel.
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